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DESCENDANTS D’IMMIGRÉS 
EN ÎLE-DE-FRANCE : UNE MOBILITÉ 
SOCIALE PLUS FAVORABLE 
QU’EN PROVINCE
AVEC UN NIVEAU DE DIPLÔME EN PROGRESSION, LES DESCENDANTS D’IMMIGRÉS 
RÉSIDANT EN ÎLE-DE-FRANCE OCCUPENT DES EMPLOIS PLUS QUALIFIÉS QUE LES 
IMMIGRÉS, SANS TOUTEFOIS SE SITUER AU NIVEAU DE LA POPULATION SANS 
ASCENDANCE MIGRATOIRE DIRECTE, QUI BÉNÉFICIE D’UN ACCÈS À L’EMPLOI ET 
DE CONDITIONS D’EMPLOI PLUS FAVORABLES. LEUR SITUATION EST, EN REVANCHE, 
GLOBALEMENT MEILLEURE QUE CELLE DES DESCENDANTS D’IMMIGRÉS DE PROVINCE. 
CELA S’EXPLIQUE EN PARTIE PAR DES OPPORTUNITÉS PLUS GRANDES EN MATIÈRE DE 
FORMATION ET D’EMPLOI.

D epuis un siècle, l’Île-de-France est un territoire de brassage de populations d’origines di-
verses. Elle constitue l’un des principaux points d’entrée des immigrés (lire Définitions p. 6) 
récemment arrivés en France. C’est aussi la région française qui compte le plus grand nombre 

d’immigrés. Sur dix immigrés vivant en France métropolitaine en 2019, quatre résident en Île-de-
France, alors que la région n’accueille que 18 % de la population nationale. La population active 
immigrée de la région représente 1,25 million de personnes, qui occupent des emplois souvent peu 
qualifiés, avec des conditions de travail plutôt difficiles. Leur niveau d’études est globalement moins 
élevé que celui des actifs non immigrés1.

UNE FORTE PRÉSENCE DE DESCENDANTS D’IMMIGRÉS EN ÎLE-DE-FRANCE
À l’image des immigrés, les descendants d’immigrés (lire p. 6) sont eux aussi surreprésentés en Île-
de-France : 1,36 million de Franciliens âgés de 18 à 59 ans sont nés en France et ont au moins un 
parent immigré. La région capitale concentre à elle seule plus du tiers des descendants d’immigrés 
habitant en France. Ils y représentent 20 % de la population totale du même âge, une proportion deux 
fois plus importante qu’en province. La sédimentation de vagues migratoires successives aboutit 
à un profil régional singulier de la population immigrée et de sa descendance, tant du point de vue 

36 %
DES DESCENDANTS D’IMMIGRÉS 
VIVANT EN FRANCE MÉTROPOLITAINE 
RÉSIDENT EN ÎLE-DE-FRANCE 
(SOIT 1,36 MILLION DE PERSONNES 
ÂGÉES DE 18 À 59 ANS) EN 2019

46 %
DES DESCENDANTS D’IMMIGRÉS 
RÉSIDANT EN ÎLE-DE-FRANCE ONT 
UN DIPLÔME DE L’ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR (59 % POUR LA 
POPULATION SANS ASCENDANCE 
MIGRATOIRE DIRECTE)

21 %
DES DESCENDANTS D’IMMIGRÉS EN 
EMPLOI RÉSIDANT EN ÎLE-DE-FRANCE 
OCCUPENT UN POSTE DE CADRE 
(37 % POUR LA POPULATION SANS 
ASCENDANCE MIGRATOIRE DIRECTE)
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des origines que de l’âge. Arrivés le plus récemment, 
les immigrés originaires d’Afrique subsaharienne et 
d’Asie sont, en proportion, plus présents en Île-de-
France qu’en province. En 2019, en Île-de-France, 
la moitié des descendants d’immigrés âgés de 18 
à 59 ans (lire encadré ci-dessous) ont au moins un 
de leurs deux parents originaire d’Afrique, principa-
lement du Maghreb. Cette caractéristique diffère 
de ce qui est observé en province, où l’Europe figure 
comme premier continent d’origine des parents. 
Les personnes nées de deux parents immigrés sont 

également surreprésentées en Île-de-France : deux 
tiers des descendants d’immigrés, contre la moitié 
en province.

Les descendants d’immigrés forment une popu-
lation plus jeune que celle des immigrés et que 
celle sans ascendance migratoire directe (voir gra-
phique ci-dessus). Également observé en province, 
ce constat est plus marqué en Île-de-France, où 
quatre descendants d’immigrés sur dix sont âgés 
de 18 à 29 ans.
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Île-de-
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Descendants d’immigrésImmigrés Population sans ascendance
migratoire directe
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39 %
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34 %
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35 %
33 %

36 %

31 %
29 %

34 %

37 %

Répartition par âge de la population selon l’origine

L’ENQUÊTE TRAJECTOIRES ET ORIGINES 2 (TEO2)
Coproduite par l’Institut national d’études démographiques (Ined) et l’Insee, l’enquête 
Trajectoires et Origines 2 (TeO2), collectée en 2019-2020, est une réédition de l’enquête TeO1 
(2008-2009). Elle reprend les grands principes de la première édition : 60 % des questions sont 
identiques et la stratégie d’échantillonnage est similaire2.
Le champ de TeO2 est celui des individus âgés de 18 à 59 ans vivant en logement ordinaire 
(hors résidences pour étudiants, personnes âgées, personnes handicapées…) en France 
métropolitaine. L’enquête a été effectuée auprès d’environ 27 200 personnes (dont 7 300 
en Île-de-France), avec l’objectif de réaliser des analyses fines sur les principaux groupes 
de population qui ont une expérience directe ou indirecte de la migration vers la France 
métropolitaine. Les immigrés et les natifs d’outre-mer, ainsi que leurs enfants nés en France 
métropolitaine, ont donc été surreprésentés. L’échantillon comprend par ailleurs des individus 
représentatifs du reste de la population. L’échantillonnage de TeO1 n’ayant pas permis 
de couvrir les descendants d’immigrés âgés de 50 à 59 ans, les comparaisons menées dans 
ce travail ne portent que sur ceux âgés de 18 à 49 ans.
Le questionnaire de TeO2 renseigne sur l’histoire migratoire des répondants et/ou de leurs 
parents, et décrit leurs parcours scolaires et professionnels, leur histoire familiale, 
leur vie de couple, leurs enfants, leurs conditions de logement, leur santé, ainsi que 
la transmission des langues et de la religion. De façon transversale, il examine l’accès 
des individus aux ressources de la vie sociale (école, travail, logement, services, soins, etc.) 
ainsi que les discriminations pouvant y faire obstacle.
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DES DESCENDANTS D’IMMIGRÉS  
PLUS DIPLÔMÉS EN ÎLE-DE-FRANCE
Le niveau de diplôme des descendants d’immigrés 
est significativement plus élevé que celui des im-
migrés, mais sans atteindre celui de la population 
sans ascendance migratoire directe. Ce constat 
tient notamment à l’offre de formation dans l’ensei-
gnement supérieur particulièrement importante en 
Île-de-France.

Ayant, pour la majorité d’entre eux, connu le sys-
tème éducatif français, les descendants d’immigrés 
franciliens sont rarement non diplômés : 8 % sont 
dans cette situation, une part à peine supérieure à 
celle observée pour la population sans ascendance 
migratoire directe et trois fois moindre que pour les 
immigrés (voir graphique ci-contre).

En Île-de-France, la part de personnes possédant 
un diplôme de niveau supérieur au baccalauréat 
est inférieure de 13 points chez les descendants 
d’immigrés comparativement à la population sans 
ascendance migratoire directe (45 %, contre 58 %). 
Les descendants d’immigrés franciliens accèdent 
toutefois nettement plus souvent aux diplômes de 
l’enseignement supérieur que leurs homologues de 
province. Le contexte francilien y contribue puisque 
l’espérance d’obtenir le baccalauréat est structurel-
lement plus importante en Île-de-France que dans 
les autres régions3.

UN ACCÈS PLUS DIFFICILE À L’EMPLOI
En Île-de-France, les taux d’activité (lire p. 6) des 
descendants d’immigrés sont nettement infé-
rieurs à ceux observés dans la population sans 
ascendance migratoire directe. Cela s’explique en 
partie par la jeunesse de la population des descen-
dants d’immigrés et par la surreprésentation des 
étudiants parmi eux (un sur six). Pour les immigrés, 
le plus faible niveau du taux d’activité s’explique 
davantage par la proportion importante de femmes 
(et d’hommes) au foyer.

Pour les seuls adultes âgés de 25 à 59 ans, les taux 
d’activité des descendants d’immigrés se situent 
entre ceux des immigrés et ceux de la population 
sans ascendance migratoire directe (voir graphique 
ci-contre). Les taux de chômage des descendants 
d’immigrés (12 %) et des immigrés (13 %) sont plus 
élevés que celui de la population sans ascendance 
migratoire directe (8 %). En la matière, la situation 
est quasi similaire en province (+1 point pour cha-
cune des trois catégories). En Île-de-France comme 
en province, près de huit descendants d’immigrés 
sur dix occupent un emploi alors que la population 
sans ascendance migratoire directe présente des 
taux d’emploi plus élevés (88 % en Île-de-France 
et 83 % en province). Ces différences sont notam-
ment imputables aux écarts de taux d’emploi entre 
hommes et femmes (8 points), écarts qui sont net-
tement plus élevés parmi les immigrés (20 points) et 
moindres au sein de la population sans ascendance 
migratoire directe (4 points).

Sans
diplôme

Diplôme
inférieur
ou égal
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Diplôme
supérieur

au bac
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46 % des descendants d’immigrés
franciliens ont un diplôme 
supérieur au baccalauréat.
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Statut d’activité de la population âgée de 25 à 59 ans
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DES CONDITIONS D’EMPLOI PLUS SOUVENT 
ATYPIQUES POUR LES FEMMES ET LES MOINS 
DIPLÔMÉS
Globalement, les personnes en emploi sont très 
majoritairement salariées. Mais des différences 
existent selon le statut migratoire. Ainsi, 80 % des 
descendants d’immigrés sont salariés, une part 
identique à celle des immigrés mais inférieure à 
celle de la population sans ascendance migratoire 
directe (84 %). En effet, les descendants d’immi-
grés sont, comme les immigrés, moins présents 
parmi les salariés du secteur public. Ils exercent 
en revanche davantage des activités sous le statut 
d’indépendant.

Le travail à temps partiel est un peu plus fréquent 
chez les immigrés que chez les descendants d’immi-
grés ou parmi la population sans ascendance migra-
toire directe. Mais les différences apparaissent sur-
tout entre hommes et femmes : les descendantes 
d’immigrés sont deux fois plus nombreuses que 
leurs homologues masculins à occuper un emploi à 
temps partiel et, au sein de la population immigrée, 
les femmes à temps partiel le sont trois fois plus.

Le travail le dimanche ou de nuit concerne à parts 
égales immigrés, descendants d’immigrés et popu-
lation sans ascendance migratoire directe. Un actif 
sur cinq travaille le dimanche et 11 % des actifs 
travaillent de nuit. Concernant davantage les em-
plois les moins qualifiés, le travail de nuit est moins 
répandu en Île-de-France qu’en province. En Île-de-
France, la moitié des travailleurs de nuit immigrés ou 
descendants d’immigrés ont un diplôme inférieur ou 
égal au bac, contre un travailleur de nuit sur trois de 
la population sans ascendance migratoire directe.

DES DESCENDANTS D’IMMIGRÉS PLUS QUALIFIÉS 
MAIS MOINS SOUVENT CADRES
Les descendants d’immigrés franciliens exercent 
nettement moins souvent un métier de cadre ou 
une profession libérale que la population sans 
ascendance migratoire directe : ces professions 
concernent seulement deux descendants d’immi-
grés sur dix, une part équivalente à celle observée 
chez les immigrés. Ce constat tient notamment aux 
écarts de niveaux de diplômes. Par ailleurs, si les 
descendants d’immigrés accèdent aux professions 
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Ouvrier
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qualifié

Employé
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21 % des descendants d’immigrés franciliens
occupent un emploi de cadre ou de profession libérale,
contre 29 % pour l’ensemble des Franciliens.

Île-de-
France ProvinceDescendants d’immigrés

Immigrés

Population sans ascendance
migratoire directe

Structure socioprofessionnelle de la population âgée de 18 à 59 ans
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intermédiaires dans les mêmes proportions que la 
population sans ascendance migratoire directe (voir 
graphique p. 4), ils occupent néanmoins plus sou-
vent des postes d’employés non qualifiés.

De manière générale, les descendants d’immigrés 
sont moins présents que les immigrés parmi les 
employés non qualifiés, et surreprésentés parmi les 
employés qualifiés (administratif, banques, assu-
rances…). Ce constat est à relier au contexte de ter-
tiarisation de l’économie, et donc au recul de la part 
des ouvriers dans la population active : les descen-
dants d’immigrés en Île-de-France occupent rare-
ment des emplois de ce type (10 % exercent en tant 
qu’ouvriers, contre plus de 20 % pour les immigrés).

UNE PLUS GRANDE MOBILITÉ SOCIALE 
EN ÎLE-DE-FRANCE QU’EN PROVINCE
En 2019, en Île-de-France, 37 % des descendants 
d’immigrés occupent un emploi de cadre ou de pro-
fession intermédiaire alors que ce n’était pas le cas 
de leurs parents (voir graphique ci-dessous). Ainsi 
mesurée, la mobilité sociale ascendante (lire p. 6) 
apparaît, en Île-de-France, plus fréquente qu’en 
province (25 %).

À l’échelle de l’ensemble de la population, la mobi-
lité sociale ascendante (lire p. 6) est aussi fréquente 
en 2019 qu’en 2009. En Île-de-France comme en 

province, 20 % des cadres et professions intermé-
diaires de moins de 50 ans occupent ces emplois 
alors que ce n’était pas le cas de leurs parents. Ainsi, 
les descendants d’immigrés ont connu une mobilité 
sociale ascendante plus importante que le reste de 
la population, et ce, d’autant plus qu’ils résident en 
Île-de-France. La mobilité sociale ascendante est 
encore plus marquée parmi les personnes dont les 
deux parents étaient immigrés.

En outre, en dix ans, la part des cadres et profes-
sions intermédiaires parmi les descendants d’immi-
grés a significativement augmenté : elle est passée 
de 25 % à 34 % en province et de 38 % à 48 % en Île-
de-France. Elle reste néanmoins inférieure à celle 
observée parmi la population sans ascendance 
migratoire directe, parmi laquelle la progression 
durant ces dix années a été encore plus forte.

À DIPLÔME ÉGAL, UN MOINDRE RENDEMENT  
SUR LA CATÉGORIE D’EMPLOI OCCUPÉ
Globalement, les descendants d’immigrés ont un ni-
veau d’éducation supérieur à celui de leurs parents. 
Pour autant, à âge et niveau de diplôme identiques, 
les descendants d’immigrés n’occupent pas les 
mêmes postes que la population sans ascendance 
migratoire directe. En Île-de-France, dans la popu-
lation sans ascendance migratoire directe, 61 % des 
détenteurs du baccalauréat exercent un métier de 

Île-de-
France ProvinceDescendants d’immigrés

Immigrés

Population sans ascendance
migratoire directe

Aucun diplôme,
brevet ou
CAP/BEP

Baccalauréat

Bac +2
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Parmi les descendants d’immigrés franciliens
ayant un bac +2, 62 % occupent un emploi classé
parmi les cadres ou les professions intermédiaires.
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Bac +3

Bac +4 et plus

Part de cadres et de professions intermédiaires par niveau 
de diplôme chez les 18-59 ans

Île-de-
France Province

Mobilité ascendante

Mobilité descendante
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37 % des descendants d’immigrés franciliens occupent un emploi de cadre ou de
profession intermédiaire alors qu’aucun des parents n’occupe un tel emploi.

Mobilité sociale des descendants 
d’immigrés par rapport à leurs parents
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cadre ou de profession intermédiaire. Cela n’est le cas que de 40 % des descendants d’immigrés 
franciliens. Les différences sont toutefois moindres pour les actifs les plus diplômés (niveau bac+3 
ou plus).

La moindre adéquation entre diplôme et qualification de l’emploi est encore plus marquée pour 
les immigrés, avec une situation toutefois plus favorable en Île-de-France qu’en province. Pour les 
descendants d’immigrés, cette inadéquation pourrait s’expliquer en partie par le type de diplôme 
et par une certaine forme d’autocensure ou de discrimination à l’embauche. Dans l’enquête TeO, 
les descendants d’immigrés expriment un peu plus souvent que la population sans ascendance 
migratoire directe un « sentiment de déclassement », considérant que leur emploi actuel n’est pas 
à la hauteur de leur niveau de compétences. La détention d’un diplôme de l’enseignement supérieur 
reste cependant le principal levier de mobilité sociale ascendante. 

François Michelot, démographe, 
département Société et habitat (Martin Omhovère, directeur)

Lauren Berthelot, Nadia Boussad (Insee)

1. Herbet et al., 2022.
2. Beauchemin et al., 2022.
3. Jaspar et al., 2016.

RESSOURCES
• « Immigrés et descendants 

d’immigrés en France – 
Édition 2023 », Insee Références, 
mars 2023.

• Reynaud D., « Combien les femmes 
immigrées ont-elles d’enfants ? », 
Insee Première n° 1 939, 
février 2023.

• Herbet J., Jacquesson F., « Actifs 
immigrés : leurs métiers, diplômes 
et origines », Insee Analyses Île-de-
France n° 160, octobre 2022.

• Coulmont B., Lê J., Simon P., 
« La diversité des origines et la 
mixité des unions progressent au fil 
des générations », Insee Première 
n° 1 910, juillet 2022.

• Beauchemin C., Ichou M., Simon P., 
« Familles immigrées : le niveau 
d’éducation progresse sur trois 
générations mais les inégalités 
sociales persistent », Population 
& société n° 602, Ined, juin 2022.

• Barazza I., de Berny C., Nende-
Nzanzu J., Parnaix A., « Les cordées 
de la réussite : un parcours 
éducatif solidaire », Note rapide 
n° 875, L’Institut Paris Region, 
novembre 2020.

• Jaspar M.-L., Thomas F., 
« L’espérance d’obtenir le 
baccalauréat pour un élève 
de sixième », Éducation 
& formations n° 90, avril 2016.

• De Berny C., « Parcours et 
expériences d’études des 
Franciliens selon leur origine 
– Une exploitation de l’enquête 
“Trajectoires et Origines” », 
L’Institut Paris Region, juillet 2013.

DÉFINITIONS
L’enquête TeO utilise des définitions et des concepts un peu différents de ceux utilisés habituellement par 
l’Insee.
Un immigré est une personne née étrangère à l’étranger et résidant en France. Un individu continue à être 
immigré même s’il acquiert la nationalité française. Les personnes nées françaises à l’étranger et vivant 
en France ne sont pas immigrées. Toutefois, dans TeO, pour tenir compte notamment des spécificités des 
anciennes colonies, les personnes françaises par réintégration sont classées parmi les immigrées.
Un descendant d’immigrés (de deuxième génération) est une personne née en France métropolitaine ayant 
au moins un parent immigré. Dans TeO, les parents nés français dans une ancienne colonie qui auraient perdu 
leur nationalité française à l’indépendance sont reclassés comme immigrés.
La population sans ascendance migratoire directe est l’ensemble des personnes n’étant ni immigrées, ni 
descendantes d’immigrés. Les natifs d’outre-mer sont ici considérés comme partie intégrante de la population 
sans ascendance migratoire directe.
Le taux d’activité est le rapport entre le nombre d’actifs (personnes en emploi et chômeurs) et l’ensemble de la 
population correspondante.
Le taux d’emploi est le rapport entre le nombre de personnes en emploi et le nombre total de personnes.
La mobilité sociale correspond à des situations où une personne relève d’un groupe socioprofessionnel 
différent de ses parents auquel elle est comparée. Dans cette étude, on considère que la mobilité est 
« ascendante » si la personne interrogée occupe un poste de cadre ou une profession intermédiaire 
alors que ses parents n’appartiennent pas à ces groupes socioprofessionnels. Inversement, la mobilité 
est « descendante » lorsque la personne interrogée n’occupe pas un poste de cadre ou une profession 
intermédiaire alors que ses parents appartiennent à ces groupes socioprofessionnels.


